
Comment les partenaires sociaux peuvent-ils déclencher une
négociation collective obligatoire ?

Réponse courte

Les partenaires sociaux peuvent déclencher une négociation collective obligatoire en adressant une demande écrite

et motivée à l’autre partie (employeur ou organisation patronale/syndicale), en précisant l’objet, le périmètre et les

thèmes de la négociation. Cette demande doit être notifiée simultanément à l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

La partie sollicitée doit répondre dans un délai de quinze jours ouvrables. En cas de refus ou d’absence de réponse,

la partie demanderesse peut saisir l’Office national de conciliation (ONC), qui convoque alors les parties à une

réunion de conciliation dans un délai de quinze jours. L’absence de réponse ou le refus injustifié d’entrer en

négociation constitue une infraction pouvant entraîner des sanctions administratives.

Définition

La négociation collective obligatoire désigne la procédure par laquelle les partenaires sociaux, c’est-à-dire les

organisations syndicales représentatives et les organisations patronales ou un employeur individuel, peuvent

imposer l’ouverture de négociations en vue de conclure une convention collective de travail. Cette procédure est

encadrée par le Code du travail luxembourgeois, qui fixe les conditions et modalités permettant à une partie de

contraindre l’autre à participer à la négociation.

Conditions d’exercice

Pour initier une négociation collective obligatoire, l’initiative doit émaner d’une organisation syndicale légalement

reconnue comme représentative au niveau national ou sectoriel, ou d’une organisation patronale représentative, ou

d’un employeur dans le cas d’une entreprise non affiliée à une organisation patronale. La représentativité syndicale

est déterminée selon les critères fixés à l’article L.161-4 du Code du travail, notamment en matière d’effectifs et

d’implantation. La demande doit viser un champ d’application précis (secteur, entreprise, catégorie professionnelle) et

porter sur des matières relevant de la convention collective (conditions de travail, rémunération, durée du travail,

etc.).

Modalités pratiques

La partie souhaitant déclencher la négociation adresse une demande écrite et motivée à l’autre partie, en précisant

l’objet, le périmètre et les thèmes de la négociation. Cette demande doit être notifiée simultanément à l’Inspection du

travail et des mines (ITM), qui assure un rôle de contrôle et de médiation. Dès réception, la partie sollicitée est tenue

de répondre dans un délai de quinze jours ouvrables. En cas d’acceptation, les négociations doivent débuter dans un
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délai maximal de trente jours à compter de la réponse. Si la partie sollicitée refuse ou ne répond pas, la partie

demanderesse peut saisir l’Office national de conciliation (ONC), qui convoque les parties à une première réunion de

conciliation dans un délai de quinze jours. L’absence de réponse ou le refus injustifié d’entrer en négociation

constitue une infraction susceptible de sanctions administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la demande de négociation par lettre recommandée avec accusé de réception, en

veillant à détailler les motifs et le périmètre de la négociation. Les employeurs doivent vérifier la représentativité des

organisations syndicales à l’origine de la demande avant d’engager la procédure. La documentation des échanges et

des délais est essentielle pour prévenir tout litige ultérieur. En cas de blocage, le recours à l’ONC doit être anticipé, et

la collaboration avec l’ITM facilitée. Il est conseillé de préparer en amont les éléments de négociation et de constituer

une délégation patronale compétente afin d’assurer la bonne foi des discussions, conformément à l’article L.162-2 du

Code du travail.

Cadre juridique

La procédure de négociation collective obligatoire est régie principalement par les articles L.162-1 à L.162-8 du Code

du travail. Ces dispositions précisent les conditions de représentativité, les modalités de saisine, les délais

applicables et le rôle des institutions publiques (ITM, ONC). La jurisprudence nationale insiste sur l’obligation de

négocier de bonne foi et sur la nécessité de respecter les formes prescrites, sous peine de nullité de la procédure ou

de sanctions. Les conventions collectives conclues à l’issue de cette procédure doivent être déposées auprès de l’

ITM pour être opposables.

Veillez à conserver la preuve de toutes les démarches (demandes, réponses, notifications à l’ITM) afin de sécuriser la procédure et

d’éviter toute contestation sur le respect des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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